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ARTICLE 28

À l’alinéa 5 substituer aux mots :

« particulièrement sensibilisées » 

le mot :

« formées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous voulons nous assurer que les bénévoles des polycliniques seront 
sérieusement formés à l’accueil des personnes en situation de handicap.

Le caractère inclusif des jeux ne peut pas être négligé et une simple « sensibilisation » nous paraît 
insuffisante. D’autant plus que ces bénévoles ne sont pas des professionnels de santé.


